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EXAMEN ÉCRIT D'ARBITRE FÉDÉRAL - Session 1-2021 
OPTION TIR EN CAMPAGNE 

 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur 
 
 

Cette épreuve concrétise les compétences relatives aux modules TIR EN CAMPAGNE acquises au 
cours de votre formation d’Arbitre Fédéral. 
 

Si vous remplissez ce questionnaire c’est que vous êtes titulaire des modules X et XIV des formations 
d’Arbitres Fédéraux, félicitations et bon travail. 

 
La C.N.A. 

 
 
Pour répondre : 

∑ Vous rendrez la liasse de feuilles support des questions après l’avoir complétée. 

∑ Si les espaces dévolus aux réponses s’avéraient insuffisants vous utiliserez des feuilles 
blanches format A4, en repérant sans ambiguïté les questions auxquelles elles se rapportent. 

∑ Ne rien écrire en dehors du cadre. 

∑ Utiliser obligatoirement un stylo de couleur noire 
 

Merci de penser aux correcteurs et d’écrire lisiblement 
(une copie illisible ne sera pas corrigée) 

 

Vos NOM et PRÉNOM doivent être portés sur toutes les feuilles réponse, au recto et au 
verso, les liasses devant être dissociées pour numérisation.  

 
N’ÉCRIVEZ PAS DANS LES 4 CM SUPÉRIEURS DE VOS FEUILLES PERSONNELLES D’AUTRES ÉLÉMENTS 

QUE VOS NOM, PRÉNOM.  CES 4 CM SONT DÉTACHÉS DE LA COPIE AU MOMENT DE L’ANONYMISATION. 
Les épreuves devant être "anonymes", il ne pourra être toléré de signes distinctifs apposés 

par le candidat arbitre sur aucune des feuilles. 
 

Le temps alloué pour l’épreuve est de deux heures (2h) 
 

IMPORTANT 
Les questions sont regroupées en deux groupes plus une question commune à toutes les options : 
ÿ questions de 1 à 5 concernant le Tir en Campagne notées sur 90 points 
ÿ question 6, commune à toutes les options, notée sur 10 points 

                                               soit un total maximum de 100 points 

Toute non-réponse à une question ou à une sous question est éliminatoire 
 

Pour être admis, le candidat devra obtenir un minimum de 70 points, correspondant à 14/20 
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QUESTION 1 8 points 

 
Expliquez le système de rotation des pelotons. 

 

∑ L’organisateur donnera les positions de tir ou les concurrents s’arrangent entre eux par agrément mu-
tuel 

∑ La première paire (avec les n° de départ les plus bas) commencera le tir sur la première cible assignée 
au peloton 

∑ L'autre paire commencera à tirer sur la cible suivante. Les paires alterneront l'ordre de tir à toutes les 
cibles qui suivent pendant toute la compétition 

∑ Si tous les archers d'un peloton sont d'accord, ils peuvent changer ce qui est dit ci-dessus avant de 
commencer à tirer (paires et/ou positions de tir) en informant les arbitres qui noteront le changement 
sur les feuilles de marque 

∑ S'il y a 3 tireurs dans un peloton, les deux premiers sur la liste de départ (ayant les n° d’enregistrement 
les plus bas) formeront la première paire. Le troisième tireur sera considéré comme faisant partie de la 
deuxième paire en ce qui concerne la rotation. Il tirera toujours depuis le côté gauche du pas de tir 
(sauf s’il veut changer voir ci-dessus). 

∑ S'il y a assez de place sur le pas de tir, tous les concurrents du peloton pourront tirer en même temps  

∑ S’il n’y a pas assez de place ils pourront tirer un à un. 
 

 

 

 

QUESTION 2 10 points 

Expliquez le départage des égalités en fonction des catégories lors des différents championnats 

de France individuels.  

 

∑ Pour le départage des égalités concernant :  
o l'admission aux épreuves éliminatoires ;  
o la progression d'une étape de la compétition vers la suivante 
o l'attribution des médailles après les épreuves finales 

des tirs de barrage auront lieu sur une cible à la distance maximale pour la division concernée, de la 

manière suivante : 

o un tir de barrage d'1 flèche, le plus haut score gagne 
o si l'égalité subsiste, la flèche la plus près du centre donne la victoire 
o si l'égalité subsiste encore, on répète le barrage avec la flèche la plus près du centre jusqu'à 

résolution de l'égalité 
o le temps limite pour un tir de barrage sera 1/3 du temps limite appliqué lors de la phase qui 

vient de se dérouler. 

∑ Si une égalité survient lors des 1/2 finales, le tir de barrage doit avoir lieu sur la dernière cible tirée. 
 



 

Fédération Française de Tir à l’Arc – Examen Écrit d’Arbitre Fédéral - Session 1-2021 
 - Option Tir en Campagne 

 NOM :  Prénom :  
  

N° d’anonymat 
:  

  

  
Page 3 sur 10  

N° d’anonymat 
:  

  

QUESTION 3 10 points 

QCM - COCHEZ LA OU LES BONNES RÉPONSES (2 points par question) 

 
A-Dans la catégorie ARC NU, il est autorisé d’utiliser 

o L'arc est composé d'un fût avec passage possible de la flèche dans le fût 

o Des compensateurs d’arc entièrement fixés sur l’arc 

o Des poids ajoutés sur la partie inférieure du fût de l’arc 

o Des stabilisations avec ou sans latéraux 

 

B-Dans la catégorie ARC CLASSIQUE, il est autorisé d’utiliser 

o L'arc est composé d'un fût avec passage possible de la flèche dans le fût 

o Des compensateurs d’arc entièrement fixés sur l’arc 

o Des poids ajoutés sur la partie inférieure du fût de l’arc 

o Des stabilisations avec ou sans latéraux 

 

C-Dans la catégorie ARC À POULIES, il est autorisé d’utiliser 

o L'arc est composé d'un fût avec passage possible de la flèche dans le fût  

o Des compensateurs d’arc entièrement fixés sur l’arc 

o Des poids ajoutés sur la partie inférieure du fût de l’arc 

o Des stabilisations avec ou sans latéraux 

 

D-Dans la catégorie ARC DROIT, il est autorisé d’utiliser 

o L'arc est composé d'un fût avec passage possible de la flèche dans le fût 

o Des compensateurs d’arc entièrement fixés sur l’arc 

o Des poids ajoutés sur la partie inférieure du fût de l’arc 

o Des stabilisations avec ou sans latéraux 

 

E-Lors d’une compétition sélective dominicale, on rencontre des Arcs Droits 

o Qui tirent au piquet blanc 

o Qui tirent au piquet bleu 

o Qui tirent au piquet rouge 
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QUESTION 4 20 points 

VRAI / FAUX 

  V F 

1 Un archer cadet peut être champion de France Elite 
 

X 

2 Un senior 3 peut être champion de France Elite X 
 

3 Les archers arc nu peuvent avoir des notes concernant la position des doigts sur la corde selon la 
distance  

X 

4 Les qualifications sur un championnat de France donnent droit aux distinctions Arrow Head de la 
WA  

X 

5 L'archer ayant un dossard en D tire toutes les cibles en dernier 
 

X 

6 L'ordre de tir sur les blasons de 40cm est AB en haut et CD en bas 
X 

 

7 L'ordre de tir sur les blasons de 20cm est A colonne 1, B colonne 2, C colonne 3 et D colonne 4 
 

X 

8 L'archer peut tirer depuis n'importe quelle position en arrière du piquet dans un rayon de 1m 
X 

 

9 Au piquet rouge Il est possible de tirer un blason de 60cm à 20m 
X 

 

10 Au piquet bleu il est possible de tirer un blason de 60cm à 40m 
X 

 

11 Un benjamin va tirer les 3 cibles de 80cm connues à 30m 
X 

 

12 Un benjamin va tirer les 3 cibles de 60cm connues à 20m 
 

X 

13 Un parcours avec 24 cibles inconnues est sélectif au championnat de France 
 

X 

14 Lors d'un championnat tous les arbitres doivent avoir un plan du parcours avec les distances 
 

X 

15 Lors de la vérification du matériel, l'arbitre doit vérifier la jumelle du coach ou des archers 
X 

 

16 Les archers peuvent avoir des notes indiquant la relation entre l'angle de la pente et le viseur 
 

X 

17 Les archers peuvent avoir des notes qui sont des copies du règlement ou des réglages du viseur 
de l'archer 

X 

 

18 L'arbitre doit vérifier que la cible est visible depuis le pas d'attente 
 

X 

19 Selon la topologie du terrain, le pas d'attente doit se trouver à au moins 5 m du piquet rouge 
 

X 

20 Les chemins utilisés par le public ne doivent pas croiser la ligne de tir 
X 
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QUESTION 5 42 points 

1) Vous officiez en tant qu’arbitre lors de la phase de qualification d’un championnat et vous remarquez 
qu’un peloton ralentit la compétition. Comment réagissez-vous ? (10 points) 

 
D’abord je vérifie que cela n’est pas dû à des circonstances exceptionnelles comme l’emplacement de 

la cible sur le parcours. Si un ou plusieurs archers du peloton prennent beaucoup de temps pour tirer 

leurs flèches, je les avertis oralement. Je suis le peloton jusqu’à la cible suivante et leur signifie qu’ils 

seront chronométrés. Si un archer effectue un dépassement de temps, je l’inscris au dos de la feuille 

de marque avec le N° de la cible, la date et l’heure de l’infraction et je signe. Si possible j’avertis les 

autres arbitres. Au deuxième dépassement de temps (ainsi qu’au suivant) l’archer perdra la valeur de 

sa meilleure flèche de la volée, remplacée par un M. Ne pas oublier de noter l’infraction au dos de la 

feuille de marque, ainsi que la valeur de chaque flèche de la volée (en cas de contestation) et de signer. 

Je préviens les arbitres suivants des avertissements pour qu’ils surveillent ce peloton. 

En cas de fort ralentissement, je laisse passer le peloton suivant et signale aux arbitres le changement 

d’ordre des pelotons (pour éviter de démonter le parcours alors qu’il reste un peloton) 

 

 

 

 

 

2) Lors d’un championnat où l’inspection du matériel a déjà eu lieu, vous remarquez sur l’arc d’un archer 
arc nu un arrangement plus ou moins étrange de ses masses, enfreignant les règles alors qu’il ne les 
avait pas lors de l’inspection du matériel. L’archer a déjà tiré 3 cibles. Que faites-vous ? (7 points) 

 
Si l’arc a passé l’inspection du matériel et qu’il a été modifié par la suite (délibérément ou pas), 

l’archer aurait dû avertir les arbitres et faire revérifier son matériel pour savoir si la modification est 

règlementaire. L’archer pris en infraction doit être disqualifié de la compétition en cas d’action 

délibérée, si cela n’est pas délibéré, je lui mets "M" pour toutes les flèches tirées et lui fais enlever 

ses masses, s’il les remet ensuite il sera disqualifié.  
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3) Lors d’un championnat où l’inspection du matériel a déjà eu lieu, vous remarquez sur l’arc d’un archer 
arc nu un arrangement plus ou moins étrange de ses masses, enfreignant les règles, il les avait lors de 
l’inspection du matériel mais l’arbitre qui l’a vérifié n’a rien dit. L’archer a déjà tiré 3 cibles. Que faites-
vous ? (7 points) 

 
Si l’arc a passé l’inspection du matériel avec ces masses curieuses et que personne ne lui a rien dit, je 

lui laisse ses points et lui demande de les enlever pour la suite de la compétition. S’il les remet il sera 

disqualifié. 

 

 

 

4) Au début d’une compétition dominicale, alors que les pelotons attendent le signal de départ à leurs cibles, 
les archers de la cible 14 commencent à tirer. Après avoir tiré toutes leurs flèches, ils entendent alors le 
signal sonore (coup de sifflet). Ils vont chercher leurs flèches et recommencent à tirer la même cible. 
Une fois la volée terminée, ils vont inscrire les scores de la volée réalisée après le signal sonore. Les 
archers de la cible 13 ont vu ce qu’il s’est passé et appellent un arbitre. L’arbitre décide que puisque la 
première volée a été tirée avant le signal sonore, elle ne compte pas, et donc que les valeurs des flèches 
de la seconde volée comptent pour le score final. La décision de l’arbitre vous convient-t-elle ? (Argu-
mentez) (6 points) 

 
Je ne suis pas d’accord avec cette décision parce que les archers ont tiré deux fois la même cible et 

en tir campagne cela est interdit. L’arbitre doit pouvoir le prouver pour prendre des sanctions (nombre 

d’impacts dans la cible puisque c’est le début de la compétition). Dans le but de préserver le score 

des archers, l’arbitre doit tenter de redéfinir les scores de la première volée. Sur des cibles de 20cm 

ou 40 cm, l’arbitre peut retrouver les valeurs de la première volée. Sur les cibles de 60cm ou 80cm, 

l’arbitre attribue la valeur des 3 flèches les plus faibles présentes sur le blason aux archers du 

peloton (le même score chacun).  
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5) -Quelle partie du pied à coulisse ne doit pas être utilisé pour vérifier la flèche la plus près du centre 
 (2 points) 

 

② 

 

 

①                                                                                                  ③ 

 

a. Les becs ①  

b. Les becs ② 

c. La jauge ③ 

 

6)  Donnez et expliquez les valeurs des volées suivantes : 

 

A) (5points) 

                              

 
 
 

 

Réponse : 4+2+M=6 

  

La troisième flèche a 

heurté la flèche dans le 4 

et s’est plantée dans le 

sol, la deuxième flèche 

est plantée dans le 2. 
2 

4 
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B) (5 points) 

   

                 

 

Même cas de figure que précédemment, la troisième flèche a heurté la flèche dans le 4 avant de se planter 

dans le sol, la deuxième flèche est un 2. 

Réponse : 4+4+2 = 10 

 

 

  

4 

2 
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QUESTION 6 10points 

 

Décrivez les règles de constitution du Jury d'appel ainsi que la procédure de dépôt d'une réclamation et de 

traitement de celle-ci. 

 

6.a Qui doit constituer le Jury d’Appel ?  (1 Point) 
 

l'arbitre responsable 

 
 

6.b Comment le constituer ?  (qui peut être désigné, qui ne peut être désigné ?) (2 Points) 
 

1 président + 2 membres + 1 ou 2 remplaçants, tous en possession d’une FFTA en cours de 
validité.  
autres que des tireurs participant à la compétition ou arbitres en fonction sur le concours. 
Il ne doit y avoir aucun lien de parenté en l’arbitre responsable, le président du jury et les 
membres du jury. 

 
 
 
 
 

6.c Quel est le rôle du Jury d’Appel ? (1 Point) 
 

étudier et traiter les réclamations transmises par l’arbitre responsable. 
 
 
 
 
 
 
 

6.d Quelle est la procédure pour déposer la réclamation ? (3 Points) 
 

réclamation écrite comportant la date, l'heure, l'identité de l'auteur de la réclamation, sa 
signature, et le motif clairement exposé. La réclamation doit être remise au président des 
arbitres de la compétition, avant le début de la phase suivante si elle peut affecter celle-ci ; au 
plus tard 15 min après la fin des tirs ; avant la proclamation des résultats. 
L’arbitre responsable juge de la recevabilité de la demande. Les décisions des arbitres concernant les 
valeurs de flèches et la présentation du carton jaune, ne peuvent pas faire l’objet d’un appel. 
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6.e Quelle est la procédure pour traiter la réclamation et rendre la décision ? (3 Points) 

 

La décision du jury d'appel est consignée par écrit et signée par les 3 membres, rendue avant 
le début de la phase suivante si elle concerne un match ou avant la remise des prix, et 
transmise au demandeur, au président des arbitres et à l'organisateur. 

 

 


